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- Maintenir et actualiser ses compétences 
de SST définies dans le dernier référentiel 

national de l’INRS. 
- Intervenir efficacement face à une 
situation d’accident du travail. 
- Mettre en application, dans le respect de 
l’organisation de l’entreprise et des 
procédures spécifiques, ses compétences 
en matière de prévention, au profit de la 
santé et sécurité au travail. 

Objectif de la formation 

 

Publics visés  

 

Prérequis / mode de formation / 
durée 

 

Techniques de formation / 
Contenu/ évaluation 

 

Documents à remettre aux 

participants 

 
L’équipe pédagogique 

 

Délai d’accès à la formation 

 

Logistique 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION MAC SST 
 

Maintient et Actualisation des Compétences 
Sauveteur Secouriste du Travail 

 

Tout titulaire d’une carte Sauveteur 
Secouriste du Travail (SST) souhaitant 

poursuivre sa mission au sein de 
l’entreprise. 

 

Parler et comprendre le français. 
Etre titulaire de la formation FI SST 

 
Durée de 7 heures de face à face 

pédagogique en présentiel uniquement. 

Les formateurs sont titulaires du certificat 
de compétences de « Formateur Sauveteur 
Secouriste du Travail », à jour de formation 

continue.  
 

Le taux d'encadrement est proportionnel au 
nombre d'apprenants. La session  est 

organisée pour un effectif minimum de 
quatre apprenants pour un formateur et 

d’un maximum de dix. 

1 aide-mémoire SST (Edition INRS)  
1 carte SST à jour 

1 attestation de fin de formation 

Contenu de formation 
- Connaitre votre rôle de secouriste et préventeur 
- Rechercher les dangers persistants puis protéger et 
prévenir 
- Examiner la ou les victimes 
- Faire alerter ou alerter 
- Faire alerter et informer 
- Secourir 
- Connaitre les risques spécifiques à l’entreprise 

 
Techniques pédagogiques 

Le MAC SST est une formation essentiellement 
pratique, conforme au programme de l’INRS. 
L’évaluation des acquis se fait tout au long de la 
formation : Lors de simulation de situations réelles 
d’accidents les procédures de protection et les 
gestes de secours sont revus. Pour chaque situation 
une mesure de prévention est proposée par le salarié. 
Chaque participant a l’occasion de mettre en œuvre 
l’ensemble de la conduite à tenir sur des cas 
concrets. 

 
Evaluation de la formation 

Un certificat de sauveteur secouriste du travail, valide 
24 mois, sera délivré au candidat ayant participé à 
l’ensemble de la formation et ayant satisfait aux tests 
pédagogiques 

Prévoir 1 semaine maximum pour la prise 
en compte de l’inscription individuel et 1 
mois pour une session intra entreprise 

suivant le calendrier des formations 
programmées. 

Accueil des stagiaires / présentation des 
locaux / restauration sur place possible 

(précisée à l’inscription). 
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Suites de parcours et recyclage de 

formation 

 

Lieu de la formation 

 

 

 

                   N° agrément DA : 27390115139 
 UDSP 39                                                                      SIRET : 77 84 03 345 00102 

      846 ancienne route de BLETTERANS              Code APE : 9499Z 
39570 MONTMOROT 
Tel : 03-84-44-54-94 
Mail : udspj39@wanadoo.fr 
 
 
 
 

 

Organisme de formation enregistré auprès du préfet du Jura sous le numéro : DSC-SIDPC-20230316-001 
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Les lieux de formations sont principalement 
les sites d’accueil de prestataire répondant 

aux conditions pédagogiques de la 
formation. 

La formation de MAC SST ou maintien des acquis 
et des compétences SST est obligatoire et doit être 

réalisé tous les 24 mois (de date à date). 

Règles élémentaires d’hygiène 

L’UDSP39 respecte la réglementation concernant les produits de 

maquillage. 

Elle s’assure que la personne à maquiller ne présente pas d’allergie à 

ces produits et détient les justificatifs de leur conformité. 

Les formateurs respectent les règles d’utilisation des mannequins et 

les procédures de nettoyage recommandées par le fabricant. 

Renseignements 
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